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Une formation aux métiers de l’eau en Ardèche

Le Lycée Professionnel Saint-Régis offre à des élèves sortant de 3ème, la possibilité de rejoindre un cycle de
Brevet d’Etudes Professionnelles (BEP) dans les métiers des Industries de Procédés.

Sous cet intitulé mystérieux sont regroupées les industries chimiques, les bio-industries, le traitement des eaux
et les industries papetières. Les apprentissages visent à la maîtrise de la conduite d’installations mettant en
œuvre des procédés de traitement ou de transformation physique, chimique ou biologique de la matière en vue
de fournir un produit. L’élève complètera ses compétences en électricité et en électrotechnique (câblage, re-
cherche et réparation des pannes…).

Ce BEP est associé à une approche particulière de l’environnement. En effet, des projets transversaux permet-
tent à l’élève d’appréhender l’eau dans une perspective  géographique (« L’eau, une richesse mal distribuée et
menacée »), historique (« L’eau source de conflits au Proche Orient »), environnementale (« Le cycle de l’eau
»), en langue vivante (vocabulaire spécifique, notices…).

Ces nombreuses notions développent les points de rapprochement avec l’enseignement professionnel. Les visi-
tes d’entreprises et les périodes de formation complètent la vision d’ensemble des jeunes quant à la multiplicité
des poursuites d’études et des métiers liés au traitement de l’eau. La poursuite d’études est réalisée par un
baccalauréat professionnel ou technologique jusqu’au BTS.

Les stations d’épuration, les sociétés de gestion de l’eau potable, les unités de retraitement des déchets, les
industries, les caves et distilleries, les fabricants de papier et dérivés, la surveillance et le contrôle des réseaux
hydriques offrent autant d’opportunités de carrières.

Les métiers de l’eau conjuguent savoirs professionnels, formation générale, connaissance de l’entreprise en
inscrivant le projet personnel de l’élève dans une démarche citoyenne.
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